
Bulletin de contact et de syndicalisation  Je souhaite prendre contact et/ou adhérer à la CGT.

Fédération Santé et Action Sociale - Case 538 - 263 rue de Paris 93515 Montreuil CEDEX - revendic@sante.cgt.fr  - Tel : 01 55 82 87 51

Nom : ……………………….............................................................................Prénom : .....................................................................

Adresse : ………………………............................................................................................................................................................

………………………............................................................................................................................………………………...........

Code Postal : ……………...........................Ville : ………………………............................................................................................

E-mail :  ………………………..............................................................................................................................................................

PRIME POUVOIR D'ACHAT :
"l'arnaque" qui divise

Le 1er août 2023 est paru au JO le décret portant création de 
la fameuse prime pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains 
agents de la FPH, FPE et les militaires. 

Une arnaque de plus, qui ne répond pas  Une arnaque de plus, qui ne répond pas  
aux besoins des agents et qui divise.aux besoins des agents et qui divise.

En effet, même les agents avec un petit indice ne vont pas toucher le maximum 
de cette prime ! 
Le ministère annonce que 90% des agents toucheront cette prime, un mensonge 
de plus ! C’est moins de 50% des agents qui au final seront éligibles.
Au vu des critères d’attribution, cette prime va encore une fois diviser les agents. 
Pour le gouvernement, certains agents subiraient moins l’inflation que d’autres  !!! 
C’est scandaleux.

La CGT réaffirme son opposition aux primes et exige La CGT réaffirme son opposition aux primes et exige 
une augmentation de salaires pour toutes et tous.une augmentation de salaires pour toutes et tous.

La CGT revendique une augmentation urgente et immédiate de 
la valeur du point d’indice au minimum à la hauteur de l’inflation 
soit 6%, ainsi que l’ouverture de négociations sur le rattrapage 
du gel du point depuis plus de 10 ans.

  Battons-nous tou.te.s  
ensemble pour une vraie 
augmentation de nos salaires !!!
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Retrouvez toute l’actualité fédérale sur www.sante.cgt.fr


